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Le fonctionnement des institutions démocratiques en Turquie

Amendement1 n° 41

Dans le projet de résolution, paragraphe 26.1, remplacer les mots:

«à libérer les journalistes (plus de 150) et les défenseurs des droits de l’homme en détention»

par les mots suivants:

«à examiner la situation des personnes emprisonnées détentrices d’une carte de presse valable ou d’une 
accréditation de la Direction générale de la Presse et de l’information».
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